
Définition 
 
L'affiliation d'une association à une fédération est d'abord l'expression manifeste de la volonté d'adhérer au contrat  
d'association qui fonde l'existence de la fédération. 
 
Elle permet notamment : 

• de participer à la vie fédérale, 

• de délivrer des licences aux membres, 

• d’accéder aux activités compétitives, 

• de bénéficier des garanties d’assurance souscrites par la fédération, 

• et d'accéder aux formations fédérales organisées pour les dirigeants, juges, arbitres et sportifs. 
 
L’affiliation est une des conditions pour l'obtention de l’agrément auprès de la D.D.J.S. pour les associations  
organisant des compétitions. Elle permet de bénéficier de certaines subventions et demeure un indice pour les services  
fiscaux afin d'évaluer le caractère réellement associatif de la structure. 

Comment s’affilier à la Fédération Française de Natation? 
 

1. Les documents nécessaires à une nouvelle affiliation 

Toute association désirant s'affilier doit s'adresser au Comité Régional de Natation dont elle dépend. 
Ce dernier lui délivrera une fiche de demande d’affiliation (ci-après) qu’elle lui retournera dûment complétée et accompagnée 
des documents suivants : 

• Les statuts de l’association 

• Le récépissé de dépôt des statuts de l’association délivré par la Préfecture, et 

• Le procès verbal de l’Assemblée Générale mentionnant que l’association souhaite être affiliée à la FFN. 
 

2. La période d'affiliation 

La réaffiliation d’un club doit se dérouler en début de saison du 16 septembre au 30 novembre. Au-delà de cette date, une 
majoration tarifaire leurs est appliquée. 
Pour les nouveaux clubs et les clubs d’été, l’affiliation est possible tout au long de la saison sans majoration forfaitaire. 
 

3. Le montant de l'affiliation pour 2008-2009 (tarifs indissociables) : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les nouveaux clubs sont exonérés des frais d'affiliation pour la première année. 
Ne sont pas considérés comme nouveaux clubs : 

• ceux issus d'une fusion de clubs, 

• ceux ayant modifié leur appellation, 

• ceux issus d'une scission de clubs, 

• ceux ayant changé de numérotation. 

L’Affiliation 

 Clubs "annuels" Clubs d'été 

Affiliation 130 € 69 € 

Agrément ENF  
(y compris package ENF) 

27 € 27 € 

Cotisation assurance  
(responsabilité civile personnelle des dirigeants des clubs) 

16 € 16 € 

Maintenance Informatique 60 € 30 € 

Annuaire fédéral 23 € 23 € 

Communication interne 
(2 abonnements Natation Magazine attribués nominativement 1 au président et 1 au secrétaire 
et 3 numéros « Annuels » : Annuel Résultats, Annuel Règlements et Annuel Natation Course) 

111 € 111 € 

Total 367 € 276 € 

Frais de gestion pour affiliation hors période 92 € Néant 

Total 459 € 276 € 
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